
Date de signature Cocontractant
Objet (pour les conventions de prestation de service d'enseignement, préciser le 

diplôme concerné et le volume horaire)
Montant TTC (préciser recette ou dépense)

13/02/2019 COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE AGIS
Formation non diplomante, sur agrément de l'Institut de formation syndicale par le 

Ministère du travail, des élus du comité social et économique en application des 
2600€ - recette 

13/05/2019 EXXON MOBIL RAFFINERIE SAS
Formation non diplomante, sur agrément de l'Institut de formation syndicale par le 

Ministère du travail, des élus du comité social et économique sur la santé, sécurité et 
10960€ - recette (session 1 : 3240€ - session 2 : 7560€)

13/05/2019 EXXON MOBIL CHEMICAL France
Formation non diplomante, sur agrément de l'Institut de formation syndicale par le 

Ministère du travail, des élus du comité social et économique sur la santé, sécurité et 
12240€ - recette  (session 1 : 5760€ - session 2 : 6480€)

Conventions signées par Mme NICOD Cécile par délégation de signature de la Présidente entre octobre 2018 et mai 2019
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